
 

Impact de la révision du BREF Elevage sur la gestion du 
stockage des effluents en élevage porcin et les opportunités 

de méthanisation. 

 

Depuis la publication des conclusions du BREF Elevage, lors d’un projet de rénovation-extension-
construction de bâtiments en élevage porcin sur une installation au régime  IED (plus de 2000 
places de porcs et/ou 750 places de truies), de nouveaux éléments autres que la technicité de la 
conduite de l’élevage sont à prendre en compte. 

La modification d’un bâtiment doit (entre autres) respecter les Meilleures Techniques Disponibles 
associées aux bâtiments d’élevage, notamment la MTD 30 impliquant le respect d’une valeur limite 
d’émission associée en NH3 (VLE NH3), par bâtiment* et stade physiologique. 

 

Objectifs du BREF Elevage : Les élevages IED doivent respecter une valeur limite de production de 
NH3, voire, si les valeurs limites sont dépassées, présenter des objectifs de réduction de leur 
production de NH3 au niveau des bâtiments d’élevage dans le cadre du réexamen (imposition de 
valeur limites d’émission au bâtiment et par stade physiologique). 

Pour modifier ces valeurs d’émissions, différents critères propres au mode d’élevage ou à la 
conception du bâtiment sont à envisager. 

Outre des systèmes de traitement de l’air de type laveur d’air ou brumisation, l’application de 
modification des procédés d’évacuation du lisier conduisent à une réduction de la production de NH3, 
en particulier sur des systèmes d’évacuation plus fréquente du lisier. 

Ces modifications sont à prendre en compte dans l’évaluation de l’opportunité de la mise en place 
d’un projet de méthanisation sur l’élevage car cela va conditionner l’aspect qualitatif du lisier en 
entrée de digesteur. 

 

*Pour toute nouvelle construction de bâtiment après le 21 février 2017, que ce soit une première 
demande d’autorisation ou une modification notable voire substantielle. Si la création-modification-
rénovation induit la construction de nouveaux bâtiments, ils devront respecter les Meilleures 
Techniques Disponibles (MTD) associées aux « bâtiments nouveaux ». Dans le cas d’une extension, si 
celle-ci ne modifie pas substantiellement le fonctionnement du bâtiment initial, seule l’extension est 
considérée comme nouvelle. 

  



 

1. Avantages et Limites de la modification de la gestion du lisier : 

Descriptif des avantages et limites des modifications applicables sur la gestion du lisier et de leurs 
impacts sur la MTD 30 calculées sur la base des facteurs d’ajustement (Une préfosse classique avec 
une évacuation en fin de bande possède un facteur d’ajustement de 1). 

 Le Raclage en V (source Loussouarn et al., 2014, Pouliot, 2005, Godbout, 2006)

Avantages : 

- Réduction jusqu’à 40 % des emissions 
d’ammoniac 

- Concentration du phosphore (90%), de 
l’azote (50%) dans la fraction solide. 

- Impact sur la MTD 3 
- Facteur d’ajustement lié au BREF Elevage : 

0,55 

Limites 

- Surcoût : 50-60 € par place 
- Maintenance – longévité 
- Salles en longueur avec des largeurs fortes 
- Etanchéité aux sorties 
- Surpression nécessaire 
- Très difficile à adapter sur des bâtiments 

existants 

 

 

 Flushing (source Guingand et al., 2010)

Avantages : 

- Réduction de 25 % des emissions 
d’ammoniac 

- Réduction de 25 % des odeurs 
- Facteur d’ajustement lié au BREF Elevage : 

0,75 

Limites 

- Surcoût : 40-60 € par place 
- Maintenance – longévité 
- Difficile à adapter sur des bâtiments 

existants 

 

 



 

 Lisier flottant (source Guingand et al., 2011 et 2016)

Avantages : 

- Réduction jusqu’à 30 % des emissions 
d’ammoniac 

- Réduction de 25 % des odeurs 
- Aucune modification de la structure du 

bâtiment 
- Facteur d’ajustement lié au BREF Elevage : 

0,80 
 

Limites 

- Le coût de l’eau 
- Augmentation du volume des lisiers 

(+16%) 
- Temps de travail 
- Non applicable aux bâtiments truies 

 

 

 Stockage en préfosse avec évacuation du lisier au minimum tous les 15 jours : Facteur 
d’ajustement lié au BREF Elevage  0,85 
 
 

 Stockage en préfosse avec évacuation du lisier au minimum 2 fois par semaine : Facteur 
d’ajustement lié au BREF Elevage  0,75 
 

Récapitulatif des facteurs d’abattement de l’ammoniac par modalité de gestion :

 

L’application de techniques d’évacuation rapide du lisier permet ainsi de diminuer les émissions 
d’NH3 au bâtiment, par des méthodes (hormis pour le raclage en V) potentiellement facilement 
adaptable à l’élevage en fonction de la configuration du bâtiment et du système de gestion des 
déjections existant. 

Cette évacuation fréquente des lisiers permet donc de disposer de lisiers plus frais, en parfaite 
adéquation avec de meilleurs potentiels de valorisation par un procédé de méthanisation. 

De plus, pour ces élevages IED, la couverture de fosse à lisier étant Obligatoire (Respect de la MTD 
16.b), il convient de mesurer le différentiel entre l’investissement dans de la couverture de fosse non 
productive et l’investissement dans un système de méthanisation du lisier. 

Jusqu’à présent, aucune obligation de traitement du lisier n’est imposée pour les élevages soumis au 
respect des Meilleures Techniques Disponibles, cependant il s’agit d’un élément qui pourra évoluer 
pour les prochaines révisions de la réglementation du BREF, notamment vis-à-vis des questions de 
gestion des odeurs. 



 

2. Impact du lisier frais sur la méthanisation 

La méthanisation a pour carburant la matière organique. Celle excrétée par les porcs est le plus 
souvent recueillie lors de la vidange des préfosses en fin de bande dans la majorité des lisiers 
traditionnels. Dans ce cas, les déjections subissent une dégradation plus ou moins intense au cours 
de leur séjour dans la préfosse et perdent de leur potentiel méthanogène. La digestion anaérobie, 
autrement dit la méthanisation qui s’y développe spontanément, décompose une partie des 
matières organiques en biogaz. La fraction biodégradable des matières excrétées par les animaux est 
ainsi en partie perdue pour ces lisiers traditionnels. 

Les potentiels méthanogènes sont différents en fonction de la technique utilisée. Pour optimiser la 
production de méthane, il faudra alors graduellement : 

- 1. Favoriser le lisier frais avec évacuation rapide 

Pour optimiser la méthanisation, il faut pouvoir garantir un maintien du pouvoir méthanogène du 
lisier le plus élevé possible, donc une quantité de matière organique la plus élevée possible. 
L’évacuation rapide des déjections permet de préserver ce potentiel de matière organique (+ 40 %) 
et de maximiser la production d’énergie par méthanisation.  

Au niveau des digesteurs, par rapport à du lisier traditionnel, l’apport de lisier frais permet une 
production de méthane 2,5 fois plus élevée par porc. 

- 2. Favoriser l’évacuation rapide avec séparation de phase 

La mise en œuvre d’un système d’évacuation rapide des déjections avec séparation de phase, 
comme par exemple un raclage en V, permet de récupérer une fraction solide  qui concentre dans 
une faible masse, 91 % du potentiel méthane des déjections fraiches. Ce produit est de qualité 
relativement constante et affiche en outre un potentiel de 84 m3 de CH4 par tonne (contre 9 m3 pour 
un lisier traditionnel et 105 m3 pour un ensilage de maïs). La mise en place d’un raclage en V en 
engraissement engendre une production supplémentaire de méthane comprise entre 3 et 5,5 m³ / 
porc charcutier produit. 

Avantages connexes 

La méthanisation fonctionne sur le principe d’un équilibre bactériologique qui se développe au sein 
du digesteur, l’apport régulier et continu de matière par l’évacuation des lisiers permet de conserver 
cet équilibre et d’optimiser le processus de méthanisation.  Dans le cas contraire, un déséquilibre de 
la réaction biologique conduit à une production de biogaz en dents de scie. 

Cette évacuation rapide des déjections comporte d’autres atouts complémentaires tels que : 

- Une amélioration de la qualité de l’air et de l’ambiance des bâtiments 
- Une limitation des émissions d’ammoniac  
- Une concentration du phosphore dans une phase solide pour le raclage en V. 

 

  



 

3. Alternatives à la couverture non productive de fosse à lisier 
 

Pour les élevages IED, le respect de la MTD 16.b rend obligatoire la couverture de fosse à lisier à 
l’horizon 2021. Il convient de mesurer le différentiel entre l’investissement dans de la couverture de 
fosse non productive et l’investissement dans un système de méthanisation du lisier. 

La méthanisation à température ambiante grâce à une couverture flottante récupératrice de biogaz 
permet de répondre à cette obligation tout en profitant d’une valorisation du biogaz généré par le 
lisier. 

Le procédé « Nénufar » permet par la mise en 
place d’une couverture flottante sur une fosse à 
lisier, de réaliser une méthanisation à 
température ambiante. Le biogaz capté est 
valorisé par une chaudière. L’eau chaude 
produite permet ensuite de chauffer des 
bâtiments d’élevage. 

Ce procédé de méthanisation à température 
ambiante ne fait pas intervenir les mêmes bactéries que la méthanisation thermophile. Il est donc 
nécessaire de conserver toujours un ensemencement du processus bactériologique dans la fosse afin 
de gagner en durabilité et en réactivité sur le procédé. 

Les conditions favorables à la mise en place de ce procédé sont : 

- Une fosse enterrée ou semi-enterrée de préférence 
- Pouvoir apporter du lisier régulièrement, surtout en hiver 
- Disposer de suffisamment de capacité de stockage pour garder un fond de fosse permettant de 

conserver un ensemencement en bactéries pour réenclencher le processus biologique de 
méthanisation 

- Incompatible avec les piliers centraux de fosse existante, et peu adapté aux lagunes. 

Une expérimentation est en cours de conduite à la station expérimentale de Guernevez, les premiers 
résultats sont encourageants : 

- La qualité du biogaz est stable : entre 60 et 70 % de méthane 
- La production de méthane en hiver atteint en moyenne 300 m³ CH4/mois, même à des conditions 

de température de moins de 10°C dans la fosse, mais avec une alimentation du lisier continue. 
- La phase critique reste les périodes d’épandage qui voient la suppression d’une partie du 

matériel méthanogène et doit permettre de garder un fond de fosse pour la continuité du 
processus. 
 

  



 

Résultats de production de méthane pour la première année de fonctionnement sur la station 
expérimentale de Guernevez : 

 
 
Les conditions d’un projet rentable sont les suivantes :  
 

- Avoir des besoins de chaleur toute l’année : Cela s’adapte particulièrement bien avec un élevage 
comportant une maternité et du post sevrage. 

- Le coût du KW électrique détermine l’économie réalisable 
- Les dimensions de la fosse déterminent le coût de la bâche 
- Les apports constants de lisier sont nécessaires pour maintenir un production régulière et 

quantitative de méthane sans perte de régime du process bactériologique.  
- La présence d’équipements de valorisation du biogaz (chauffage eau chaude, cogénération…) 

 

 

Avec 95 % d’eau, le lisier de porc est peu méthanogène. Pour un élevage de 200 truies naisseur-
engraisseur, les effluents issus des post-sevrage et des salles d’engraissement peuvent générer 
annuellement environ 330 MWh d’énergie primaire. C’est à peine suffisant pour faire fonctionner un 
cogénérateur d’une puissance  électrique installée de 10 kW. Par contre, ce serait largement suffisant 
pour chauffer le digesteur, les salles de post-sevrage de l’élevage et une maison d’habitation via 
l’utilisation d’une chaudière. C’est dans ce contexte que le système de couverture passive, avec des 
coûts d’installation moindres peuvent avoir toute leur place.  



 

4. Grille de réflexion pour l’aménagement de nouveaux bâtiments sur la 
base de la réglementation (et bilan des opportunités liées d’intégration 
d’options favorables aux procédés de méthanisation) 

 

Si auparavant, la décision d’aménagement de bâtiments s’opérait principalement sur des notions 
techniques souhaitées par l’éleveur, avec la révision du BREF élevage, de nombreux paramètres 
supplémentaires sont à prendre en compte pour tester la faisabilité du nouveau bâtiment. 

 
1. Evaluation des aménagements du bâtiment sur la gestion des lisiers et la qualité de l’air 
- Réalisation d’un diagnostic sur les niveaux d’excrétion en azote et phosphore de l’élevage. 

Utilisation du Bilan Réel Simplifié pour évaluer les flux d’azote et de phosphore de l’élevage. 
- Sur la base des niveaux d’excrétion, il faut ensuite évaluer les niveaux d’émission d’NH3 de 

l’élevage et les affecter à chaque bâtiment existant et en projet. Utilisation du tableur GEREP 
pour la ventilation des émissions. 

- En fonction des niveaux d’émissions extrapolés aux bâtiments en projet, définir s’il y a un besoin 
de mise en œuvre d’une technique particulière pour réduire les émissions de NH3 : évacuation 
rapide du lisier, traitement de l’air… 
 

2. Définir les besoins de couverture des fosses de l’élevage  
- Diamètre des fosses, coût prévisionnel en couverture « standard » sans récupération du biogaz. 

 
3. Définir les besoins de chauffage de l’exploitation : 
- Mode de chauffage actuel 
- Matériel utilisé : radiant, aérothermes… 
- Besoins totaux en KWh 
- Prix de l’énergie actuelle 

 
4. Bilan comparatif  
- Etablir un bilan comparatif des coûts mobilisables en méthanisation et des économies réalisées 

sur les paramètres définis précédemment. 
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